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AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

- MAITRISE D’OEUVRE- 
 
 

Nom et adresse du pouvoir adjudicateur : 
 
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LA SAVOIE  
5 avenue Jean Jaurès 
73015 CHAMBERY CEDEX 
 

Mode de passation : Procédure adaptée de l’article 27 du décret 2016-360 relatifs aux marchés 
publics.  
 
Objet : Marché de maîtrise d’œuvre pour la mise en conformité du Système de Sécurité Incendie.  
 

Lieu d’exécution des travaux : 5 avenue Jean Jaurès 73015 CHAMBERY. 
 

Caractéristiques principales de l’opération : 
 
Ainsi le projet vise à se mettre en conformité vis à vis de la réglementation incendie. 
 

 Le local d’archives CPAM, avec une surface de plus de 100 m2, situé en sous-sol d’un bâtiment. 
 Le degré coupe-feu entre les étages du siège, n’est pas assuré car les traversées de dalles n’ont 

pas été rebouchées lors de travaux de câblage électrique. 
 
Durée du marché ou délai d’exécution :  
 
La date prévisionnelle de réception de travaux est prévue en décembre 2026. 
 

Visite Obligatoire sur site : 
 
Le 30/09/25 ou le 03/10/25 à 9h00.  
Merci de confirmer votre présence et le jour choisi, pour la visite. 
 

Lieu de retrait du dossier de consultation : 
 
Le Dossier de Consultation des Entreprises est à retirer directement sur la plateforme dématérialisée 
PLACE. 
 

Date limite de réception des candidatures et des offres : Le 15/10/2025 à 16h00. 
 

Transmission des candidatures : 
 
Les candidatures et offres chiffrées sont à déposer directement sur la plateforme dématérialisée PLACE et 
devront obligatoirement comporter : 
 

- Les renseignements concernant la situation personnelle du candidat, renseignements et formalités 
nécessaires pour l’évaluation des capacités minimales de caractère professionnel, technique et 
financier à remplir par le candidat 

- Les candidatures, établies obligatoirement en langue française, devront comprendre 
obligatoirement : 

o Le formulaire DC1. 
o Le formulaire DC2. 
o L’acte d’engagement. 
o Annexe 1 – Acte de confidentialité ; 
o Le cadre de réponse technique. 
o Les attestations sociales et fiscales : 

 Une attestation de vigilance (URSSAF) 
 Attestation fiscale justifiant de la régularité de sa situation fiscale 
 Un certificat attestant de la régularité de sa situation au regard de l’obligation 

d’emploi de travailleurs handicapés. 
o L’attestation de visite  
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Le marché ne pourra être attribué au candidat retenu que si celui-ci produit dans un délai de 10 jours francs 
à compter de la demande par le pouvoir adjudicateur :   

o Les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents attestant de la 
régularité de sa situation sociale et fiscale au 31 décembre 2009 

o Les pièces mentionnées à l'article D. 8222-5 ou les articles D. 8222-7 et D. 8222-8 du 
code du travail. 

 
Forme juridique que devra prendre le groupement de prestataires :  
 
Les entreprises pourront présenter une offre pour un ou plusieurs lots. Les entreprises qui présenteront leur 
candidature pour un même lot sous la forme d'un groupement devront obligatoirement se transformer en 
groupement solidaire après attribution du marché. La composition du groupement peut être toutefois 
modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché, conformément à 
l'article 51 du Code des Marchés Publics. Le groupement doit cependant apporter la preuve que l'un de ses 
membres est mis en liquidation judiciaire ou qu'il se trouve dans l'impossibilité d'accomplir sa tâche pour des 
raisons qui ne lui sont pas imputables. Il devra aussi demander au pouvoir adjudicateur l'autorisation de 
continuer à participer à la procédure de passation sans ce membre défaillant et devra solliciter l'acceptation 
du pouvoir adjudicateur d'un ou de plusieurs sous-traitants. 
 
Critères d’attribution du marché :  
 

- Prix 40% 
- Valeur technique 60% dont : 

 Moyens humains et expériences de l’équipe dédiée au projet (20 points) 
 Méthodologie proposée (20 points) 
 Compréhension des enjeux et contraintes du programme (10 points)  
 Délais et Budget (10 points) 

 
Modalités essentielles de financement et de paiement : 
 
Paiement à 30 jours. 
Financement de l'opération par la Caisse Nationale d'Assurance Maladie. 
 
Date d'envoi de l'avis d'appel public à la concurrence à la publication :  
 
Le 01/09/2025. 
 
Demande de renseignements complémentaires : 
 
 

Rachel ANGELIN / David CHAMBERT 
Services Généraux 
 
e. mail : sg.cpam73@assurance-maladie.fr  

 


